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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Décret no 2004-1413 du 23 décembre 2004 modifiant le code de la construction et de
l’habitation et le décret no 91-461 du 14 mai 1991 relatif à la prévention du risque
sismique

NOR : DEVP0420069D

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l’écologie et du développement durable,

Vu le code de l’environnement, notamment son article L. 563-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R. 112-1 et R. 126-1 ;

Vu le décret no 91-461 du 14 mai 1991 relatif à la prévention du risque sismique, modifié par le décret
no 2000-892 du 13 septembre 2000 ;

Vu le décret no 95-1089 du 5 octobre 1995 modifié relatif aux plans de prévention des risques naturels
prévisibles ;

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Le décret du 14 mai 1991 susvisé est ainsi modifié :

I. − A l’article 1er, les mots : « l’article 41 de la loi du 22 juillet 1987 susvisée » sont remplacés par les
mots : « l’article L. 563-1 du code de l’environnement ».

II. − L’article 7-1 est ainsi rédigé :

« Art. 7-1. − Lorsqu’il prend en compte un risque sismique, un plan de prévention des risques naturels
prévisibles établi en application des articles L. 562-1 à L. 562-7 du code de l’environnement peut, compte tenu
des valeurs caractérisant les actions de séismes qu’il retient, fixer des règles de construction mieux adaptées à
la nature et à la gravité du risque que les règles définies en application des articles 5 et 7, sous réserve qu’elles
garantissent une protection au moins égale à celle qui résulterait de l’application de ces dernières règles.

Ces règles de construction concernent notamment la nature et les caractéristiques des bâtiments, des
équipements et des installations ainsi que les mesures techniques préventives spécifiques. »

Art. 2. − A l’article R. 112-1 du code de la construction et de l’habitation, les mots : « , sans préjudice de
l’application des règles plus sévères » sont remplacés par les mots : « ou les règles ».

Art. 3. − Le ministre de l’emploi, du travail et de la cohésion sociale, le ministre de l’équipement, des
transports, de l’aménagement du territoire, du tourisme et de la mer, le ministre de l’écologie et du
développement durable et le ministre délégué au logement et à la ville sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 23 décembre 2004.

JEAN-PIERRE RAFFARIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’écologie
et du développement durable,

SERGE LEPELTIER

Le ministre de l’emploi, du travail
et de la cohésion sociale,

JEAN-LOUIS BORLOO
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Le ministre de l’équipement, des transports,
de l’aménagement du territoire,

du tourisme et de la mer,

GILLES DE ROBIEN

Le ministre délégué au logement et à la ville,

MARC-PHILIPPE DAUBRESSE


